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EEDITO
En ces premiers jours de l’année 2024, je vous présente mes meilleurs 
voeux. Qu’elle vous apporte, ainsi qu’à ceux qui vous sont chers, 
beaucoup de bonheur. Je souhaite qu’elle soit à la hauteur de toutes 
vos espérances.
Malgré le contexte économique, tous les projets communaux 
continuent, certes avec plus ou moins de difficultés, certes avec plus 
ou moins de retard, mais on avance.
- La voirie aura une part importante dans notre budget tant l’hiver 
pluvieux a été préjudiciable en certains secteurs.
- Les bâtiments communaux ainsi que les espaces verts seront comme 
toujours au coeur des actions de nos agents.
- Renouvellement urbain ; entre zéro artificialisation des sols, le re-
dynamisme des centres bourgs, la réhabilitation de logements et 
constructions neuves pour accueillir de nouveaux habitants, les enjeux 
à saisir sont complexes et s’entremêlent.
Il s’agit à la fois de densifier l’habitat au coeur du bourg dans une 
logique d’économie de foncier et de répondre à toutes les demandes 
résidentielles, jeunes, familles, séniors. Cette réflexion doit être lancée 
dès cette année.
En ce début d’année, j’aimerais remercier et encourager toutes les 
forces vives de notre commune, tous les responsables d’associations 
ainsi que les bénévoles.
Je souhaite vous conforter dans votre rôle d’animateur et de 
préservation du lien social.
J’aimerais également remercier tous les agents communaux quel 
que soit leur domaine de compétence et d’activité. Votre capacité 
d’adaptation au contexte social, économique nous permet de faire face 
et de répondre aux besoins de nos concitoyens.
Merci à vous pour votre engagement sans faille. Je tiens à vous 
apporter toute ma reconnaissance.
J’aimerais adresser mes voeux aux acteurs économiques de notre 
territoire et ainsi encourager nos artisans, commerçants, entrepreneurs, 
et souhaiter à ceux qui souffrent de cette crise économique, notamment 
au niveau de l’énergie, de pouvoir rebondir et de continuer à exercer 
leur profession.
Je remercie également tous mes collègues et amis du conseil municipal 
pour le travail qu’ils accomplissent tant dans les commissions que sur 
le terrain.
Avec humilité, nous continuerons à vous apporter soutien et réconfort.

Seul on va plus vite, ensemble on va plus loin.

Yvon BERHAULT,
le Maire.

Mairie de Sévignac 
5 rue des Écoliers 
22250 SÉVIGNAC

Tél. 02 96 84 92 01 
Fax : 02 96 84 95 92 

mairie.sevignac@wanadoo.fr 
www.sevignac.bzh
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cCOMMÉMORATION DU 11 NOVEMBRE
En ce 11 novembre 2023, les anciens combattants 
porte-drapeaux, administrés et élus sont venus 
se recueillir auprès du monument aux morts en 
souvenirs des soldats morts pour la France lors de 
la guerre 14-18. M. Le Maire a déposé la gerbe 
sur le monument aux morts et après sa lecture du 
message du ministre et de la secrétaire d’Etat des 
Armées, il a cité les 3 soldats morts pour la France 
en 2023. Une minute de silence a été observée 
en mémoire de tous ces soldats. A l’issue de cette 
cérémonie du souvenir, un pot de convivialité a été 
offert par la municipalité.

RREPAS DU CCAS

114 personnes se sont réunies samedi 11 
novembre à la salle Koroll lors du repas des aînés. 
Le repas s’est déroulé en toute convivialité dans 
un esprit guinguette grâce à Christophe THERIN 
qui était chargé de l’animation. Les plus de  

70 ans, qui représentent 19,72% de la population 
de Sévignac, étaient invités. Les personnes 
présentent ont savouré le délicieux repas 
concocté par le traiteur jugonnais Saveurs et 
Délices. Ce banquet a permis aux sévignacais 
de se retrouver et a été l’occasion pour M. Le 
Maire de mettre à l’honneur les doyens de la 
commune, Mme GESNIS Anna, 95 ans et M. 
DELAMOTTE Jean, 92 ans. Ces derniers n’ayant 
pu être présents au repas ce sont les doyennes 
de l’assemblée Mesdames Germaine BOTREL 

et Renée PIRAULT et les doyens Messieurs Pierre 
GUITTON et Michel PERRIN qui ont été salués 
par M. le Maire.
L’après-midi s’est terminé en musique et les 
danseurs ont pu exprimer leurs talents !

AACTIVITÉS DU CLUB DES AINÉS

Quelques membres du Club ont profité d’une 
belle journée cabaret à NOUVOITOU. Moment 
très apprécié par les belles animations proposée 
par le Cabaret Moustache.

72 adhérents ont dégusté la bûche de Noël offerte 
par le Club des Aînés.

Sortie cabaret Bûche de Noël

EDITO
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VVOEUX DU MAIRE

Aux agents communaux
La fin d’année est l’occasion pour M. le Maire 
de réunir les élus, les agents de la commune et 
l’équipe pédagogique de l’école communale pour 
saluer le travail accompli tout au long de l’année 
et présenter ses voeux à chacun pour l’année à 
venir. Lors de cette cérémonie du 22 décembre, 
une attention particulière a été portée aux agents 
pour les remercier de leur professionnalisme, 
leur polyvalence et leur implication au sein de 
la collectivité tout au long de l’année. Un pot de 
convivialité a clôturé la soirée.

Aux Sévignacais 
Samedi 13 janvier à 18h30 s’ouvrait à la salle 
Koroll la cérémonie des voeux de la municipalité. 
Cette soirée a permis à M. Le Maire, Yvon 
BERHAULT, de relater les investissements ainsi 
que les grands évènements de l’année écoulée au 
travers du diaporama présenté à l’assemblée, de 
remercier et de mettre en avant particulièrement 
les associations qui oeuvrent tout au long de 
l’année pour dynamiser la commune et proposer 
aux sévignacais des animations riches et variées. 
Cette soirée a été l’opportunité également de 
présenter les animations de l’école communale 
et de saluer le travail de l’équipe pédagogique 
et aussi des CM de l’année scolaire 2022-2023 
pour la création de leur vidéo sur le thème  
« Foot à l’école » qui leur a valu le premier prix 
régional. Les projets de cette nouvelle année et les 
travaux en cours ont également été présentés  : 
l’agrandissement des toilettes de la classe de 
maternelle de l’école, des travaux de voirie et 
l’arrivée de la fibre dans le bourg. Une étude sur 
l’habitat dans le bourg aura également lieu. M. 
Le Président de Lamballe Terre et Mer, Thierry 
ANDRIEUX a également présenté ses voeux 
et exposé succinctement les grandes réflexions 
et travaux à venir sur notre territoire. Enfin, trois 
femmes de Sévignac ont été mises à l’honneur 
à la suite de leur nomination par M. le Préfet à 
la promotion du 14 juillet 2023 à une médaille 
d’honneur du travail. 

Mme Anne-Lyse THOMINIAUX : médaille 
Vermeil 
Anne-Lyse est auxiliaire de vie - aide à domicile au 
sein de l’ASAD Mené-Rance. Elle oeuvre depuis 
30 ans au service de cet organisme dédié à l’aide 
à domicile chez des personnes âgées de 70 à 95 
ans.Bravo et merci à Anne-Lyse d’oeuvrer pour le 
maintien à domicile des aînés de notre territoire. 
Mme BIGNON Noëlle : médaille Grand Or 
Noëlle a commencé a travaillé à l’âge de 16 ans au 
groupe vétérinaire de BROONS. En 1980, elle est 
entrée à Kermené à Collinée en tant qu’opératrice 
de production. A ce jour, Noëlle est désormais en 
retraite, une retraite bien méritée après 43 années 
passées à Kermené. Félicitations pour ce beau 
parcours professionnel. 
Mme Véronique GOULAS, opératrice de 
production à Kermené, a également été nommée 
pour la médaille Argent; elle était absente excusée.
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RRÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DE SÉVIGNAC
MARDI 31 OCTOBRE 2023

 

Ouverture d’une 5ème classe – Rentrée 2024-2025 
Considérant la nécessité, pour l'accueil des 
élèves de la commune, d'ouvrir une classe 
supplémentaire. Considérant l'avis 
favorable émis par la commission 
communale des affaires scolaires.  
Le Conseil Municipal décide l'ouverture 
d'une 5ème classe, sous réserve de 

l’acceptation de la demande d’ouverture 
effectuée auprès de l’Académie de 
Rennes. Il est également demandé à 
l'inspection académique la nomination d'un 
enseignant sur ce poste dès la rentrée 
scolaire 2024-2025. 

 
Tarifs scolaires 2023-2024
Les tarifs scolaires de l’année 2022-2023 
sont inchangés, soit à compter du 1er  
novembre 2023, les coûts sont maintenus 
de la façon suivante : 
Cantine :  
Repas enfant : 3 € Repas adulte : 6 € 

Garderie :  
Matin : 1,50 €     Soir (avec goûter) : 2 € 
Transport scolaire (forfait/mois) : 
1 enfant : 17 €  
2 enfants : 28,50 € 
3 enfants et plus :  36 €

 
Ajustement de la subvention attribuée à l’association de gymnastique 
Le maintien de l’activité de l’association de 
gymnastique de Sévignac est essentiel à la 
vie de la Commune. L’association a 
augmenté le tarif de l’adhésion pour 
l’année 2023-2024 et l’augmentera de 
manière progressive chaque année. Le 

nombre d’adhérents ayant également 
progressé, il est attribué une augmentation 
de la subvention de 100 € pour cette année 
(2023-2024) à l’association de 
gymnastique de Sévignac en soutien à son 
activité.

 
Validation des rapports sur le prix et la qualité du service public d’eau potable 2022 des 
secteurs de Quélaron, de Caulnes-Rance et de la Hutte 
Le syndicat mixte de Quelaron pour l’eau 
potable, a approuvé son rapport 2022 sur 
le prix et la qualité du service public dans 

ce domaine sur notre secteur. Le Conseil 
Municipal valide à son tour le rapport 2022 
du syndicat mixte. 

 
   

BILAN ADMINISTRATIF ANNÉE 2023 
 
 ÉTAT CIVIL :    URBANISME : 

  11 naissances     97 certificats d’urbanisme 
    6 mariages     39 déclarations préalables 
    4 décès      16 permis de construire 
 

RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DE SÉVIGNAC 
Mardi 31 octobre 2023 

JOURS ET HORAIRES 
D’OUVERTURE MAIRIE 

 

Lundi, mardi et vendredi 
 9h-12h30 / 13h30-17h00 

 

mardi et jeudi 
 8h30-12h30 : fermée l’après-midi 

 

samedi 
 9h-12h30 

 



 

Ajustement de la subvention attribuée au Comice Agricole du Pays de Broons 
Le maintien de l’activité du Comice Agricole 
du pays de Broons est essentiel à la vie de 
nos communes. Considérant le versement, 
par les communes hôtesses du Comice 
chaque année, d’un montant égal à 47 

centimes par habitant. Il est octroyé une 
augmentation de la subvention allouée au 
Comice Agricole du Pays de Broons de 
536,27 € pour l’année 2023, correspondant 
à 47 centimes par 1141 habitants. 

 
Modification des règlements afférents à la location des salles communales
Considérant la somme des créances 
éteintes effacées par la Commune et le 
nombre croissant d’impayés sur les 
factures délivrées par la Commune.  
Le règlement de location des salles 
communales est modifié, à compter du 1er 
janvier 2024 comme suit : 
• Modification de l’article 9 du règlement 
afférent à la Salle Koroll : 
Article 9 : Un dépôt de garantie de 1500 € 
devra être remis à la mairie en même 
temps que l’établissement du contrat de 
location et sera restitué s’il n’y a pas de 
dégradation ou défaut de ménage. Un 
forfait de 1 500 € sera facturé dans le cas 
où le locataire ne restitue pas les clés de la 
salle lors de l’état des lieux de sortie, afin 
de payer les coûts de changement des 
serrures. 

 
• Modification des articles 3 et 4 du 
règlement afférent à Maison des 
Associations : 
Article 3 : Un dépôt de garantie de 200 € 
devra être remis à la mairie en même 
temps que l’établissement du contrat de 
location et sera restitué s’il n’y a pas de 
dégradation ou défaut de ménage. Un 
forfait de 100 € sera facturé dans le cas où 
le locataire ne restitue pas les clés de la 
salle lors de l’état des lieux de sortie, afin 
de payer les coûts de changement des 
serrures. 
Article 4 : Le coût de la location, fixé par le 
Conseil Municipal, sera versé à la 
perception de LAMBALLE-ARMOR dès 
réception du titre de recette correspondant.

 
Transfert de la compétence gestion des eaux pluviales urbaines à Lamballe Terre & Mer
Au 1er janvier 2020, LTM s’est vu transférer, 
en tant que compétence obligatoire des 
communautés d’agglomération, la 
compétence gestion des eaux pluviales 
urbaines et l’exerce sur son périmètre. 
Considérant que les communautés 
urbaines ont la possibilité de confier, par 
convention conclue avec une ou plusieurs 
communes membres, la création ou la 
gestion de certains équipements et 
services relevant de leurs attributions. 
Considérant que cette convention 
n’emporte ni transfert de charges, ni 

délégation de compétence pour l’année 
2024, la gestion des eaux pluviales 
urbaines sur le périmètre et les missions 
actées demeurant détenues par LTM. 
Considérant que les moyens et les flux 
financiers liés à ces transferts devront être 
établis lors du rapport de la CLECT 2024. 
Le Conseil Municipal se prononce 
favorablement pour l’exercice temporaire 
de la compétence « gestion des eaux 
pluviales urbaines » pour l’année 2024 au 
niveau communal.

 
Composition de la conférence régionale de la politique de réduction de l'artificialisation 
des sols en Bretagne 
Dans chaque région, il est institué une 
conférence régionale de gouvernance de la 
politique de réduction de l'artificialisation 
des sols, et que la composition et le nombre 
de membres de ladite conférence sont 
déterminés par une délibération du conseil 
régional. Après avoir pris connaissance de 
la proposition formulée par le Président de 

la Région Bretagne, il est donné un avis 
défavorable à cette proposition, dans la 
mesure où « les conseils municipaux des 
communes n’ayant pas transféré la 
compétence en matière de plan local 
d’urbanisme » ne sont pas représentés 
dans la proposition de composition de 
ladite conférence. 

RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DE SÉVIGNAC 
Mardi 5 décembre 2023 
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RRÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DE SÉVIGNAC
MARDI 5 DÉCEMBRE 2023



 

 

NAISSANCE 
 

Titouan LAUTÉ, le 18 octobre. 
Aël ROUVRAIS, le 8 novembre. 
 

MARIAGE 
 

Morgane BERTHEU et 
Kévin MARY, le 28 octobre. 
 
 

AUCUN DÉCÈS 
 

 
Prélèvements du 09/11/2023 : 

✓ La Grange aux Moines    ✓ Le Bourg 
   6,5 mg/l de nitrate          6,4 mg/l de nitrate 
   PH = 8,3           PH = 8,3 
 

NB : la norme de potabilité est de 50 mg/l en nitrate 
 

 
Les jeunes gens (garçons et filles) doivent 
s’inscrire le mois de leur 16ème anniversaire, 
en mairie ou sur service-public.fr (rubrique 
Recensement Citoyen Obligatoire). 
 

Le recensement militaire permet : 
 de vous inscrire aux examens et concours 
soumis au contrôle de l’autorité publique 
 d’assister à la journée d’appel de 
préparation à la défense 
 d’être inscrit automatiquement sur les listes 
électorales dès 18 ans. 
Il est essentiel de fournir une adresse mail 
et un numéro de téléphone dès le 
recensement. 
✓ Site :https://presaje.sga.defense.gouv.fr 

 
PERMIS DE CONSTRUIRE 

 

 François CABIOC’H & Justine 
LERNOULD : construction d’une maison 
individuelle, « 23 Lot. Les Jardins de 
Nancolet ». 
 GAEC BRAL : construction d’une 
stabulation vache laitières et fosse enterrée, 
« 5 La Bichonnais ». 
 Gaëtan GOULET : construction d’un 
garage, « 7 rue du Stade ». 
 Paul HARVEY : construction d’un garage, 
« 21 Troduan ». 
 EARL DE L’EMERAUDE : démolition et 
reconstruction d’un hangar de stockage de 
matériel agricole, « 14 La Ville Perreux ». 
 

DECLARATIONS PREALABLES 
 

 William BARROIS : changement 
d’ouvertures, « 24 Kergueneuf ». 
 Christine TEMPORELLI : changement 
d’ouvertures et réfection de toiture « 9 Les 
Aulnaies ». 
 SARL PREAUCHAT : changement de 
destination en bâtiment artisanal, « Le 
Billieu ». 
 Marie-Noëlle DROGUET : modification sur 
ouvertures et réfection de toiture, « 23 La 
Vallée Blosse ». 
 Loïc MOISAN : ouverture d’une porte de 
garage, « 23 bis Bellevue ». 
 Wilfrid LE MAUX : changement 
d’ouvertures, « 1 La Gatinais ». 
 Jérémie DELAUNAY : création d’une 
piscine enterrée, « 19 Lot. des Camélias ». 
 GAEC OEILLET : construction d’un silo de 
stockage à maïs, « 15 Pengave ». 
 Richard JEHAN : changement 
d’ouvertures, « 45 Rue Neuve ». 
 Bastien RIERA : modification et 
changement d’ouvertures, « 2 Cache Grain ». 
 Jérémie DELAUNAY : changement 
d’ouvertures, « 19 Lot. des Camélias ». 
 ECOVAIR : pose de panneaux 
photovoltaïques, « 28 Permelin ». 
 TDF : pose d’une ombrière photovoltaïque, 
« Saint-Cado ». 
 

CERTIFICATS D’URBANISME 
OPERATIONNEL 

 

 Sylvain OGIER, « 29 Badalin ». 
 Thierry LECUYER, « 26 Le Grognet ».

VIE ADMINISTRATIVE d’octobre à décembre 

 

ETAT CIVIL 

ANALYSES 
D’EAU  

 

URBANISME 
 

 

 

RECENSEMENT 
MILITAIRE 

 
 

 

 

Le service URBANISME de la Mairie 

de Sévignac, est ouvert au public 

uniquement le matin du mardi au 
vendredi. 
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RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DE SÉVIGNAC



 

 
 

À Jugon-les-Lacs-commune nouvelle 
& Caulnes. 

 

France Services est un dispositif dont 
l’objectif est de permettre aux concitoyens de 
procéder à leurs principales démarches 
administratives du quotidien au plus près de 
chez eux (30 minutes) et dans un lieu unique. 
 

France Services c’est quoi ? 
✓   Accueillir, orienter et conseiller. 
✓ Accompagner les usagers dans leurs 
démarches administratives du quotidien. 
✓   Avoir accès à internet de manière libre et 
gratuite.  
 

Depuis le 1er janvier 2024, les espaces 
France Services, forts de 9 partenaires 
nationaux, ont un nouveau partenaire : 
l’ Agence Nationale de l’Aménagement et 
de l’Habitat (Anah) afin d’inclure 2 nouvelles 
démarches : 
• MaPrimeRenov’, l'aide de l'État à 

destination des propriétaires qui souhaitent 
réaliser des travaux de rénovation 
énergétique au sein de leur logement. 
• MaPrimeAdapt’, le dispositif d’adaptation 

du logement à la perte d’autonomie et au 
handicap entrant en vigueur au 1er janvier 
2024. 

L’opérateur France Rénov’ fait ainsi son 
entrée dans le bouquet des opérateurs de 

France services. 

Des professionnels, conciliateur de justice, 
juriste et autres, tiennent également des 
permanences chaque mois, sur RDV. 
 

Coordonnées et contact pour prendre RDV : 
 Jugon-les-Lacs-commune nouvelle  

23 rue de Penthièvre –  02.96.31.61.62 
 Caulnes – 10 rue de la Ville Chérel 
 02.96.88.70.37 ou 02.96.88.70.30 
caulnes@france-services.gouv.fr 
 

Par ailleurs, si vous avez une question, si 
vous avez reçu un courrier que vous ne 
comprenez pas ou que votre démarche 
administrative est bloquée, n’hésitez-pas à 
aller vers eux, ils tenteront de débloquer votre 
situation. 
 
 
 

 
L'association des donneurs de sang du pays 
de Duguesclin vous informe que 402 dons ont 
été effectués sur l'année 2023 lors des 
collectes à Broons, avec la venue de 27 
nouveaux donneurs. Les bénéficiaires de 
dons pourront à nouveau compter sur 
l’investissement de l’association en 2024. 
 

La prochaine collecte aura lieu 
le lundi 8 avril 2024 

 

de 14h15 à 18h45 
au Foyer Rural de Broons 

 

 
La Direction Enfance Jeunesse de 
Lamballe Terre & Mer, dans le cadre de ses 
nombreuses activités estivales (accueils de 
loisirs 3-11 ans, animations ados, séjours…), 
recherche pour l’été 2024 :  
- des animateurs (stagiaires BAFA, BAFA et 

équivalents),  
- des directeurs (BAFD) et adjoints (stagiaires 

BAFD, BAFA avec expérience),  
- des personnels d’entretien et de 

restauration,  
- un animateur référent de l’accueil des 

enfants en situation de handicap, 
- un agent technique (logistique, montage de 

camps…). 

Les candidatures (lettre de motivation + CV) 
sont à adresser à l'attention de Mr Le 

Président par courriel à 
enfance-jeunesse@lamballe-terre-mer.bzh, 

pour les dates suivantes : 
 

28 janvier 2024 : Clôture des candidatures 
animateurs BAFA, Directeurs/directeurs 
adjoints et animateurs référents de l'accueil 
des enfants en situation de handicap. 
25 février 2024 : Clôture des candidatures 
des stagiaires BAFA et personnels 
techniques (entretien, restauration et 
logistique). 
 
Renseignements auprès de la direction 
enfance jeunesse au 02-96-50-59-54. 

VIE SOCIALE / INFOS DIVERSES 

 
DON DU SANG 

RECRUTEMENT 
ENFANCE JEUNESSE 

POUR ÉTÉ 2024  

 

 

FRANCE 
SERVICES  
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L’animatrice du RPE accompagne les 
familles dans leur recherche d’un mode 
d’accueil pour leur enfant (crèche, assistant 
maternel, garde à domicile, etc). Si le choix 
se porte sur un assistant maternel agréé ou 
une garde à domicile, l’animatrice informe sur 
les démarches à effectuer en tant que parent 
employeur, et délivre une information 
générale en matière de droit du travail. 

L'animatrice propose un accompagnement 
professionnel au quotidien, que ce soit par 
mail, par téléphone ou en rendez-vous, à 
l'ensemble des assistants maternels du 
territoire. De plus, en partenariat avec le 
service de PMI, des soirées professionnelles 
sont régulièrement mises en place. 
Le RPE organise également des animations 
gratuites, ateliers et espaces jeux dédiés aux 
assistants maternels, gardes de jeunes 
d’enfants ou aux parents d’enfants de moins 
de 4 ans. Chaque semaine, des activités sont 
proposées sur plusieurs communes du 
territoire, dont Sévignac. 
 

 

Les prochaines animations auront lieu les 
vendredis 16 février et 29 mars 2024, à 
l’espace Grand Clos (près de la 
mairie) de 9h30 à 11h30, sur inscriptions 
(minimum 3 jours avant). 
 

 

Renseignements complémentaires et 
inscriptions au 02.96.50.08.56 

 

  rpe-pleneejugon@lamballe-terre-mer.bzh 
 

 
 
 
 
 

Vacances d’hiver 
(du 26 février au 8 mars 2024) 

 

• Inscriptions ALSH 3-10 ans : du 2 au 14 
février. 
• Inscriptions 11-17 ans : à partir du 9 février. 
 

Inscriptions sur le portail activités enfance 
jeunesse de Lamballe Terre & Mer 
www.bit.ly/portail-EJ 
 

Echange ou complément d'information 
auprès de la direction Enfance Jeunesse au 
02.96.50.59.54 

 
L’école des mousses est ouverte aux 
jeunes français de 16 à 18 ans, l’École des 
mousses permet à ceux qui en ont l’envie 
de s’engager dans la Marine. 
 
 

Une année hors du commun, lors de laquelle 
ils apprennent le métier de marin tout en 
consolidant leurs acquis scolaires.  
Elle offre à ces jeunes un cadre de vie et une 
initiation rigoureuse au métier de marin 
militaire, pour en faire des matelots aptes à 
vivre et travailler en équipage sur des 
bâtiments de combat, des sous-marins, des 
bases de l’aéronautique navale ou des unités 
de fusiliers marins. 
- Scolarité à Brest, gratuite, 
- sous statut militaire, 
- port de l’uniforme, 
- nourris et logés gratuitement (internat), 
- billets de train à tarif préférentiel, 
- rémunération mensuelle d’environ 80 € net 
de septembre à décembre, puis 250 € à 
compter du mois de janvier. 
 

Conditions pour postuler : 
✓ niveau d ‘études : 3ème ou 2nde 
✓ être de nationalité française 
✓ âge : de 16 à moins de 18 ans 
✓ être physiquement et médicalement apte 
✓ savoir nager 
✓ avoir l’accord parental 
 

Les candidatures, pour la rentrée 2024, 
peuvent se faire dès maintenant à fin juillet 
environ. Renseignements auprès du Cirfa 
de Saint-Brieuc 02.96.01.58.19 

cirfa-marine-saint-
brieuc.sec.fct@intradef.gouv.fr 

 
 
La Mission locale de Saint-Brieuc 
organise un forum « emplois 
saisonniers », temps de rencontre 
directe entre employeurs locaux et 
les futurs saisonniers.  

L’occasion aussi de venir chercher des 
informations pour le Bafa, le baby-sitting, 
mission argent de poche … 

 

Samedi 17 Février 2024 de 13h30 à 17h 
 salle municipale Pierre Lanoë à Lamballe 

 

+ d'infos au 02 96 50 84 50 
 

Il est conseillé de vous munir d’un CV.

ENFANCE / JEUNESSE 

ACCUEIL DE LOISIRS 
VACANCES FÉVRIER  

ECOLE 
DES MOUSSES 

RELAIS PETITE 
ENFANCE   
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Si vous ne l’avez pas reçu par voie postale, le 
calendrier de collecte pour l’année 2024 est 
disponible sur le site Lamballe Terre & Mer 
Agglomération : www.lamballe-terre-
mer.bzh > gestion des déchets, ou en 
mairie de Sévignac. 
 

Pour rappel : 
 

✓ Déchets ménagers courants (poubelle 
marron) : 12 levées par an, soit 1 fois / mois. 
✓ Déchets recyclables (poubelle jaune) : 24 
levées par an ; soit 2 fois / mois  
 Les passages supplémentaires feront 
l’objet d’une surfacturation. 
Petite astuce pour ne pas être surfacturé par 
erreur : ne pas laisser ses poubelles au bord 
de la route !  
 

Maîtriser sa facture de redevance 
incitative, c’est réduire notre production 
de déchets avec des gestes simples du 
quotidien. 
 

Infos au 02.96.50.13.76 ou par mail : 
contactdechets@lamballe-terre-mer.bzh 

 

 
De 2015 à 2022, en partenariat avec 
l’association VivArmor Nature, Lamballe 
Terre & Mer a identifié les enjeux de 
biodiversité du territoire. 
 
Ce diagnostic est restitué pour chacune des 
38 communes de l’agglomération. Il présente 
les connaissances acquises en matière de 
biodiversité, au travers d’un rapport 
synthétique et d’un plan d’actions 
accompagné d’un atlas cartographique. 
 
Ces outils devront permettre la mise en place 
d’une politique de reconquête de la 
biodiversité sur un territoire déséquilibré au 
profit de milieux artificiels. 
 
Retrouvez ce diagnostic, par commune, 

sur www.lamballe-terre-mer.bzh. 

 
Depuis le 1er janvier 2024, conformément au 
droit européen et à la loi anti gaspillage de 
2020, le tri des biodéchets à la source est 
généralisé. Il concerne tous les particuliers 
et les professionnels.  
 

Lamballe Terre & Mer accompagne les 
particuliers et les communes membres de 
l’agglomération en favorisant le tri à la source 
et la valorisation sur place avec le 
compostage individuel. Les professionnels, 
quant à eux, sont invités à se rapprocher de 
leurs chambres consulaires : CCI, CMA ou 
Chambre d’agriculture, afin de mettre en 
place des solutions inhérentes à leur activité. 
 
Engagée dans la gestion des biodéchets 
depuis plus d’une dizaine d’années, 
l’agglomération propose plusieurs actions : 
 

• Des ateliers de compostage et jardinage 
au naturel : De mars à octobre, des ateliers 
sont proposés aux habitants du territoire afin 
de les accompagner dans la démarche. Au 
programme 2024 : utiliser son compost pour 
faire des semis, démarrer son jardin au 
naturel, réussir ses semis de courge, 
préparer son jardin à la canicule, la 
biodiversité, jardiner sans se ruiner… 
Retrouvez tout le programme, dès la mi-
février, sur lamballe-terre-mer.bzh. 

 

• La vente de composteurs individuels : 
LTM promeut le compostage individuel en 
vendant des composteurs sur tout son 
territoire à tarifs préférentiels (de 15 à 25 €). 
Ceux-ci permettent aux habitants d’avoir une 
solution locale de valorisation pour leurs 
déchets fermentescibles (déchets de 
cuisine…). 

 

• L’accompagnement des communes 
volontaires pour mettre en œuvre un 
compostage pour les équipements 
publics, comme par exemple la mise en 
place des composteurs pour collecter les 
biodéchets de la cantine. 
 

Pour plus de renseignements : Lamballe 
Terre & Mer, service déchets ménagers, 

preventiondechets@lamballe-terre-
mer.bzhM  

ENVIRONNEMENT / CADRE DE VIE 

DECHETS 
MENAGERS 

 

 TRI DES  
BIODÉCHETS 

 

 ATLAS DE LA 
BIODIVERSITÉ 
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Le Conseil communautaire de Lamballe Terre 
& Mer a validé en octobre le projet de Plan-
Climat-Air-Énergie Territorial (PCAET), dit 
« Stratégie Climat ». Cette étape est la 
concrétisation d’un diagnostic mené par 
l’agglomération permettant de comprendre 
les enjeux spécifiques de notre territoire et de 
fédérer les acteurs locaux autour des enjeux 
climat-air-énergie. 
Une nouvelle phase s’ouvre à présent, avec 
la consultation des institutions, suivie d’une 
consultation des habitants de 
l’agglomération début 2024. A l’issue de 
ces étapes consultatives, le projet de 
Stratégie Climat, sera soumis à l’approbation 
définitive du Conseil communautaire de 
Lamballe Terre & Mer au premier semestre 
2024.   
 

Les différentes d'étapes de diagnostic ont 
permis d'aboutir à un plan d'actions structuré 
autour de 3 axes majeurs :  
 

 Adopter et promouvoir des usages 
sobres et décarbonés afin d’atténuer le 
réchauffement climatique, en suscitant une 
évolution des comportements, d’abord au 
sein même de l’agglomération puis après des 
acteurs économiques, des acteurs associatifs 
et des habitants. 
 
 Préserver les ressources du territoire 

et développer les énergies renouvelables, 
pour préserver les ressources de notre 
territoire – l’eau tout particulièrement. 
Possible notamment via la production 
massive d’énergies renouvelables. 

 
 Imaginer le territoire pour atténuer le 

réchauffement climatique et protéger les 
habitants avec des aménagements 
permettant de lutter contre les effets du 
réchauffement climatique, d’adapter les 
exploitations agricoles, du monde de la pêche 
et de la conchyliculture et de protéger les 
habitants des phénomènes météorologiques 
extrêmes. 

 

Plus d’informations sur 
www.lamballe-terre-mer.bzh 

 
Le bocage est un paysage agricole composé 
de prairies et de cultures délimitées par des 
haies, souvent associées à des bois et à des 
réseaux de mares. Les haies bocagères ont 
de nombreux intérêts (économie, agriculture, 
climat, qualité de l’air, eau, biodiversité et 
paysage) et sont donc au cœur des politiques 
de Lamballe terre & Mer. Grâce au 
programme Breizh Bocage et à l’implication 
des communes, agriculteurs et usagers, 
l’Agglomération a participé au 
financement de 139 km de haies 
bocagères sur 2018-2022, soit 1 433 000 €. 
 

Le programme entame sa 3ème phase pour 
2023-2027 avec un montant estimatif de plus 
de 2 000 000 €. 
 

Lamballe Terre & Mer, Direction 
environnement : 02.96.50.54.72 

environnement@lamballe-terre-mer.bzh 
 

 

Distribus, le réseau de transport en commun 
de l’agglomération de Lamballe Terre & Mer, 
évolue. 
Retrouvez dès à présent le nouveau guide 
horaire pour l’année 2024 sur le site 
www.distribus.bzh ainsi qu’à la mairie de 
Sévignac, les bureaux d’information 
touristique, les gares… 
 

Pour vos réservations, 3 possibilités s’offrent 
à vous : 
- nouveau n° téléphone au 02.96.32.33.34 
- via le site www.distribus.bzh 
- sur l’application mobile MyMobi 
 

Par ailleurs, dans le cadre de sa politique 
pour la préservation de l’environnement, 
de la réduction de l’empreinte carbone et 
suite à l’analyse de la fréquentation des 
lignes, l’Agglomération fait évoluer ses lignes 
Distribus dès janvier 2024. 
 
Pour découvrir l’intégralité de l’offre Distribus, 
rendez-vous sur www.distribus.bzh 

ENVIRONNEMENT / CADRE DE VIE 

PLAN  
CLIMAT-AIR-ENERGIE 

TERRITORIAL 
  

 

DISTRIBUS 
 

STRATÉGIE 
BOCAGÈRE 

2023-2027  
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FÉVRIER 2024
17/02 :   Couscous à emporter 

Amicale Laïque.
18/02 :  Concert des familles  

Conservatoire de musique LTM.
24/02 :   Loto au Foyer rural de Broons  

Club des Aînés Ruraux.
24 et 25/02 :   Théâtre  

Comité des fêtes.

MARS 2024

02/03 :  Repas  
Club de foot.

28/03 :  Banquet  
Club des Aînés Ruraux.

AVRIL 2024
14/04 :   Courses cyclistes 

Comité des fêtes.

AGENDA

NNOUVELLES ENTREPRISES À SÉVIGNAC

Si vous avez besoin d’assistance pour la 
rédaction ou la correction de vos textes 
personnels ou professionnels ou encore 
graver le récit de votre vie Maylis Chauvin 
propose désormais sur la commune ses 
services en qualité d’écrivain public, biographe 
et correctrice.
A partir de vos mots, de vos brouillons ou 
encore de vos archives, cette ancienne 
journaliste met à votre service toutes ses 
compétences pour apporter à votre projet 

d’écriture du sens, du style et 
de la pertinence.

Informations diverses

Dicton d’hiver
Ce n’est pas parce qu’en hiver on dit «fermez la porte, il fait froid dehors», qu’il fait moins 
froid dehors quand la porte est fermée.

Pierre DAC

Pour plus d’informations : 
www.maylischauvin.fr

contact@maylischauvin.fr
06 70 26 20 96

Pasionné de couture Elodie a décidé de créer 
son auto-entreprise, My Dodies Couture, en 
juin 2023. Elle vous propose des produits faits 
mains et personnalisables. Elle confectionne 
des accessoires mode, hygiène, enfant et zéro 
déchet. Vous choississez les tissus et elle 
s’occupe du reste ! 

Faites un tour sur son site : 
mydodiescouture.mywizi.com

Elodie propose également des services de 
retouches, ourlets ou pose de fermeture éclair.

Pour toute autre demande 
contactez le 06 25 72 97 94.

ASSISTANTE RÉDACTIONNELLE COUTURIÈRE
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Découvrez ou redécouvrez l’espace d’éveil à la nature pour les tout petits de 1 
à 6 ans « Barbotons dans la rivière ». En intérieur dans l’espace d’exposition 
de la Maison Pêche et Nature, cet ensemble de pôles adaptés aux plus jeunes 
permet de s’émerveiller de la richesse des milieux aquatiques. Jeux, lectures, 
histoires, tapis d’éveil, aquariums, pêche à la ligne…

BBARBOTONS DANS LA RIVIÈRE

Madame Sylviane KRASINSKI GASCON, habitante d’Eréac, a exposé ses peintures au sein de la mairie 
durant plusieurs semaines. Sa technique de prédilection : la peinture à l’huile, où sont représentés des thèmes 
variés tels que les animaux, la mer, la nature ...

EEXPOSITION PEINTURE

Mme KRASINSKI GASCON à droite, en compagnie de Cécile EON, adjointe au Maire

Du samedi 24 février au vendredi 22 mars 2024
-> Du 24 février au 10 mars, pendant les vacances scolaires  
Zone B : 9h30-12h30 et 14h-17h30, du lundi au samedi.

-> Du 11 au 22 mars : 14h-17h30, du lundi au vendredi  
(matinées réservées aux groupes de petite enfance sur réservation).

Entrée libre et gratuite. Informations à retrouver sur www.maisonpechenature.com
ou sur la page facebook : www.facebook.com/maisonpechenature22.

Spectacle « Eau Là Là » - samedi 2 mars 2024
Et aussi : 4 représentations : 10h, 11h15, 15h45 et 17h, 

à réserver sur www.maisonpechenature.com (nombre de places limité !)

Mêlant théâtre d’objet et marionnettes d’ombres, ce spectacle embarque les tout petits dans 
une aventure aquatique pleine de rebondissements et de poésie !
De 6 mois à 6 ans. Durée 30-45 mn. Par la compagnie Amapola

Maison Pêche et Nature des Côtes d’Armor, 2 rue des grands moulins 22270 Jugon Les Lacs
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SSOCIÉTÉ DE CHASSE
La vente de plats à emporter organisée le 
samedi 4 novembre dernier par la société de 
chasse a rencontré à nouveau un vif succès 
avec près de 500 repas vendus. Les bénéfices 
réalisés permettent de financer les dépenses 
de fonctionnement annuelles et permettent 
de rendre plus accessible le permis de 
chasse notamment aux jeunes chasseurs qui 
bénéficient d’un tarif réduit pour leur première 
année.

SSOIRÉE JEUNES
L’OISCL organise et anime les soirées du 
Vendredi, ces soirées à thème sont ouvertes 
à tous les jeunes du territoire, de 11 à 17 ans. 
Pour sa seconde édition, ayant pour thématique 
« popcorn et cinéma » Sévignac accueillait le 
vendredi 10 novembre 2023, 8 jeunes mais 
seulement une jeune de Sévignac. Après 
discussion avec la jeune de Sévignac, elle a 
pour mission d’inviter de nouveaux jeunes de la 
commune pour la prochaine soirée de Sévignac. 
4 films étaient en compétition lors de la soirée 
et après un vote sans concession, le film «la vie 
scolaire» a été diffusé.

Prochaine date à Sévignac : le 16 février soirée 
« Masques en folie » à 18h30
Inscription obligatoire par mail :
oiscLlucie@gmail.com ou via les réseaux sociaux.

TTÉLÉTHON
Le 2 décembre un repas Rougail Saucisse à 
emporter a été proposé par des bénévoles 
de la commune et le comité des fêtes afin 
de récolter des fonds au profit du téléthon. 
Cette vente a permis à la Présidente Mme 
Lydia FROUGET de remettre un chèque de 
600 euros, correspondant aux bénéfices de la 
vente, à l’association du relais des 10 clochers. 
Plusieurs bénévoles de la commune se sont également mobilisés et ont vendu de nombreux 

saucissons ce qui a permis d’apporter des 
bénéfices supplémentaires.

Le 9 décembre : une trentaine de belles 
voitures anciennes ont fait escale à la salle 
Koroll le midi lors de leur parcours des 10 
clochers de 60kms. Cette pause a permis aux 
participants de partager le pot de l’amitié avec 
les administrés présents pour l’occasion.

Petite collation avant la projection.
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En amont du marché de Noël organisé par 
l’Amicale, en classe, les élèves avaient réalisé 
des bricolages de Noël qui ont été vendus ce 
jour-là. 

Comme chaque année, les enfants se sont 
régalés avec le repas de Noël préparé par 
Christelle à la cantine ! Ils ont aussi eu la 
chance d’avoir la visite du Père Noël qui est 
venu leur distribuer des chocolats ! 

Les classes de CE1-CE2 et CM1-CM2 ont 
participé à une animation nature avec Lamballe 
Terre et Mer sur les oiseaux de nos jardins. Ils 
ont travaillé sur le cycle de vie de l’oiseau et ont 
appris les noms des oiseaux qui les entourent. 
Une prochaine séance sur la reconnaissance 
de leurs chants aura lieu au printemps.

EECOLE

Les élèves de CM1-CM2 ont participé à une initiation de Handball en novembre. Ils ont été 
invités par Lamballe Terre et Mer dans le cadre de l’inauguration de la Halle des Sports du Liffré. 
Des ateliers encadrés et animés par des éducateurs sportifs de la Ligue de Bretagne de hand 
Ball leur ont été proposés ainsi qu’à plusieurs classes de CM1-CM2 du territoire. 
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La seconde édition du marché de Noël, présent 
dans la salle Koroll le dimanche 26 novembre, 
organisé par l’Amicale Laïque, a été un énorme 
succès avec un afflux constant de visiteurs 
tout au long de la journée. 19 créateurs 
et producteurs locaux exposaient dans la 
salle. Des stands et activités variées étaient 
proposées, tels que la vente des confections 
préparées en amont par les élèves de l’école, 

la vente de vin chaud et crêpes sur place, 
photos avec le père Noël, coin lecture sur le 
thème de Noël, un atelier maquillage, 2 Food 
truck pour la restauration rapide, ainsi qu’un 
tour en calèche ou bien encore assister à un 
spectacle de feu en extérieur. Les bénéfices du 
marché de Noël permettront de financer divers 
projets pédagogiques de l’école.

MMARCHÉ DE NOËL
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.SSOIRÉE REPAS - THÉÂTRE

La salle Koroll a été plongée dans une nouvelle 
ambiance avec la Compagnie Bleuets d’Or 
le samedi 20 janvier ! 110 personnes étaient 
présentes pour le spectacle et 90 sont restées 
pour goûter au délicieux rougail saucisse 
préparé par le père de Vincent, qui a mis en 
scène la pièce : « Don Juan ou le convive 
de pierre ». Un succès pour une première. 
Sévignac a résonné sous les coups d’épée, les 
sons de guitare espagnole et le chant lyrique, 
le tout dans un décor préparé avec soin par 
l’équipe, dont une scène où apparaissent les 
anciennes barrières de l’église retapées pour 
l’occasion. 5 comédiens professionnels se sont 

donné la réplique sur et hors de la scène pour le 
plus grand plaisir des spectateurs curieux. Un 
grand merci aux bénévoles qui ont contribué 
à l’organisation de cette grande soirée Repas-
Théâtre !


